DELIBERATION N° 81/11-01 - MODIFICATION DU R.O.5.
Monsieur REINSTADLER, Adjoint au Maire charge de 'urbanisme, rappelfe au Conseil gue la 5.N.C.F. vient de
déclasser de son domaine pubfic la gare de LUDRES et son terrain adjacent.

il convient donc de modifier e P.0.5. au droit de ces parcelles classées & ce jour en Zone UY dont fa
destination est lide & l'activile ferroviaire.

LE CONSENL MUNICIPAL, aprés en avoir délibere,
decide & PMunanimite :

- de donner son accord & la modification du P.0O.5. el charge Monsieur le Maire de procéder aux formalites de
mise en oeuvre.



